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de la réunion de Bureau qui s'est déroulée en présentiel 
le vendredi 22 octobre 2021 

 
 
 

Présidence : M. AULBACH. 
Présents : MM BERNARD, BOCK et COLLIN. 
Excusés : MME HINDERCHIETTE (représentante des arbitres de la S.C.A. Metz), HURAULT (représentant 

le CD du D.M.F.) et ZANETTI (responsable technique de la SCA Metz). 
Assistent : MM TAESCH (Président délégué du D.M.F.) et WERNET (Président de l’UNAF 57). 
 

 
1. CARNET. 

• Certificat médical de l’arbitre Dorr : pris note, meilleurs vœux de rétablissement. 
 
2. COURRIERS ET COURRIELS 

• Courriel relatif à une formation des acteurs du sport aux Valeurs de la République et Laïcité dispensée par 
l’Académie Nancy-Metz : pris note, remerciements, 

• Courriel relatif à un message de solidarité à l'attention du CS Diebling et l’un de ses joueurs touché par un 
malaise cardiaque : pris note, tous nos vœux de rétablissement, 

• Courriel du responsable technique de la CDA Moselle communicant les résultats des examens « Ligue » : 
remerciements et félicitations aux arbitres ayant été reçus, 

• Courriel du Président de la Commission bénévolat-distinctions transmettant les quotas LGEF d’attribution 
des médailles de l’arbitrage : pris note, il est regrettable de limiter la dotation de médailles de l’arbitrage 
surtout pour les médailles d’or qui sont destinées aux serviteurs du football au travers de l’arbitrage qui ont 
officié pendant 20 ans. Comment expliquer aux arbitres qui ont officié sur plus de 500 matches qu’ils sont 
victimes d’un quota administratif. Le Bureau proposera les récipiendaires en se soumettant aux quotas. 

 
3. ADMINISTRATIF 

• Le PV de la réunion de Bureau de la SCA Metz en date du 08 octobre 2021 fait état de la baisse 
significative des effectifs. A présent, l’attention des lecteurs est attirée sur la situation des indisponibilités 
d’arbitres récurrentes qui privent les clubs d’officiels sur leurs rencontres. Depuis le 1er septembre et 
jusqu’à la trêve hivernale se sont 2201 demi-journées d’indisponibilités déclarées par les arbitres de la SCA 
Metz qui fait régulièrement appel à la solidarité des SCA de Forbach et de Hayange qui sont remerciées 
pour leur aide régulière, 
 

4. TECHNIQUE 
• Le stage annuel des arbitres débutants (arbitres non encore nommés au titre d’arbitre officiel) est fixé au 

dimanche 20 février 2021. A cette occasion, les arbitres D3 n’ayant pas participé au stage du 25 septembre 
2021 ainsi que les arbitres ayant eu des notes insuffisantes au contrôle de connaissances seront convoqués 
(lieu sera indiqué dans la convocation individuelle), 

• Après étude des candidatures arbitres souhaitant se présenter à l’examen de jeune arbitre de Ligue, le 
Bureau retient les candidatures des arbitres Dubal, Henry, Loubatières, Mittelbronn et Rojas-Almonte. Les 
autres candidatures ne sont pas retenues, 

• Félicitation à l’arbitre Qouqa pour sa réussite à l’examen théorique d’arbitre de Ligue 3. La SCA Metz 
remercie son formateur Germain Muller qui lui a dispensé l’enseignement nécessaire mais aussi qui l’a 
maintenu dans la motivation malgré tous les aléas dus au covid. 

 
5. DISCIPLINE 

• Les sanctions prises ce jour ne figurent pas dans ce PV. En effet, dans le cadre du respect des données 
personnelles, la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) a imposé de ne plus publier de 
décisions disciplinaires sur le site du District, ouvert à tous. 

• Un PV disciplinaire paraîtra sur Foot-Club, visible par les clubs et les sanctions prises à l'encontre des arbitres 
leur seront directement adressées par courriel avec copie à leur club. 



• Un accusé de réception sera exigé. 
 
Prochaine réunion de Bureau : 24 octobre 2021. 
 
Le Président de la SCA Metz : François Aulbach 
 


